
X - Page 1

n° 37 734 du 28 janvier 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par le

Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 juin 2008, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à

l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 21 novembre

2006.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observation et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 19 544 du 28 novembre 2008.

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2009 convoquant les parties à comparaître le 8 décembre 2009.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. VIDICK, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me

K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. La partie requérante a épousé un étranger autorisé au séjour illimité en Belgique.

Le 29 juin 2005, elle s’est vue autorisée la délivrance d’un visa long séjour (type D) dans le cadre du

regroupement familial.

Elle a déclaré être arrivée en Belgique le 2 octobre 2005 et a été inscrite dans la commune de Saint-

Gilles le 30 novembre 2005.

Le 11 octobre 2006, la police de la commune de Saint-Gilles s’est présentée au domicile de la

requérante et a constaté, sans plus, l’absence des époux, aucune enquête de voisinage n’ayant

apparemment été effectuée, et aucune convocation déposée afin d’entendre les parties quant à leur

absence.



X - Page 2

Le 27 octobre 2006, la police effectue à nouveau une enquête, la requérante étant présente, l’agent en

fonction n’a pas manqué de constater qu’elle n’avait que quelques notions de français.

1.2. En date du 21 novembre 2006, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec

ordre de quitter le territoire (annexe 14).

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

Selon l’enquête de police de la zone 5341/ Saint Gilles réalisée le 27.10.2006, il apparaît que

l’intéressée, mariée en date du 28.12.2004 à Conakry/ Guinée avec [B.A.W.] réside seule à l’adresse

susmentionnée.

Ce rapport fait suite à un premier passage effectué à l’adresse le 11.10.2006 qui n’avait pas pu

permettre de rencontrée [sic] l’intéressée au domicile des époux.

En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable et incontestable entre les époux, elle ne peut

prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement familial.

En exécution de l’article 7, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire de la

Belgique ainsi que les territoire(s) des Etats suivants : Espagne, Pays-Bas, Suède, Norvège, Danemark,

Allemagne, France, Portugal, Italie, Autriche, Grèce, Islande, Finlande et du Grand-Duché de

Luxembourg, sauf si il (elle) possède les documents requis pour s’y rendre, dans les dix jours de la

notification ».

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’excès de pouvoir, du manque manifeste

d’appréciation, de l’absence de motivation et des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991, relative à la

motivation formelle des actes administratifs.

Elle fait valoir que la conclusion du rapport de police va à l’encontre de la réalité, les deux époux vivant

bien ensemble à l’adresse indiquée sur leur carte d’identité ainsi que sur l’annexe 35 délivrée à la

requérante, élément qui implique un contrôle positif quant à cette résidence.

Elle fait valoir qu’elle n’y vit pas seule et que cela n’aurait aucun sens que son époux puisse y avoir son

domicile officiel et n’y résiderait pas, outre qu’elle souligne que les époux ne sont pas toujours à la

maison.

A cet égard, la partie requérante explique qu’en date du 27 octobre 2006, son époux était parti en

Hollande afin de rendre visite à une connaissance hospitalisée et qu’en date du 11 octobre 2006, elle-

même était à l’école, ce qui est attesté par un document joint à la requête.

Elle conclut qu’une absence du domicile lors d’une visite policière ne signifie pas que l’époux ne vit pas

à ce domicile et constate également l’absence du conjoint la plupart du temps dès lors qu’il se rend au

travail et qu’il en est de même pour la requérante depuis qu’elle a obtenu un permis de travail « C » de

sorte que leurs absences sont amplement justifiées par leur emploi du temps.

La partie requérante réaffirme que les époux se sont mariés par amour et pour fonder un foyer et qu’en

date du 28 novembre 2007, elle a donné naissance à un enfant, fruit de ses amours avec son conjoint et

n’a pas manqué de faire part de ces nouveaux éléments à la partie défenderesse.

2.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante confirme le moyen unique avancé en termes

de requête introductive d’instance.
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3. Discussion.

3.1. En l’espèce, le Conseil constate que la décision de la partie défenderesse se fonde sur deux

rapports de la police de Saint-Gilles du 11 octobre 2006 et du 27 octobre 2006 dont il résulte que « la

réalité de la cellule familiale n’a pu être établie ».

Lesdits documents révèlent, en substance, que l’auteur du rapport a procédé exclusivement à une seule

véritable enquête domiciliaire, du reste fort succincte. Le rapport du 11 octobre 2006 ne faisant que

reprendre des passages au domicile de la requérante, sans plus.

Le Conseil relève, en effet, que la rubrique consacrée au contrôle (case C) du rapport principal, à savoir

celui du 27 octobre 2006, ne mentionne qu’une seule visite effective au domicile de la partie requérante.

Aucune indication ne permet d’établir si d’autres visites domiciliaires ont eu lieu chez elle, et non de

simples présences à leur porte, et, dans l’affirmative, à quels moments elles ont eu lieu, ni même s’il a

été procédé à un examen complémentaire à cette unique visite par, notamment une enquête de

voisinage.

En effet, cette seule visite domiciliaire ne permet pas d’établir à suffisance l’inexistence d’une

cohabitation. En outre, il convient d’être particulièrement attentif à ne pas trop vite déduire des réponses

de la requérante quant aux raisons de l’absence de son conjoint une telle inexistence dès lors qu’il est

constaté en rubrique B que celle-ci a peu de notions de français.

Le Conseil constate, par ailleurs, qu’aucune convocation n’a été déposée au domicile de la partie

requérante afin de lui offrir, au cas où l’absence lors de ce passage aurait été établie, la moindre chance

de s’expliquer sur son absence.

Cette seule visite domiciliaire, ponctuelle ne suffit pas à fonder valablement la conclusion qu’il n’y a pas

de vie commune entre la partie requérante et son époux.

En conséquence, la partie défenderesse n’a pu valablement se baser sur les éléments ainsi

communiqués dans le rapport du 27 octobre 2006 pour conclure que la cellule familiale n’était pas

établie et décider en droit que la partie requérante ne remplissait pas les conditions pour bénéficier du

droit de séjour en qualité de conjointe d’un étranger en application de l’article 10, alinéa 1er, 4°.

Force est donc de constater que la motivation retenue par la partie défenderesse est entachée d’une

erreur d’appréciation.

3.2. Le moyen unique est fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 14), prise le 21 novembre 2006,

est annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille dix par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


